
          Lundi, 23 mars 2020 

 

 

 

Chères Manspachoises, chers Manspachois, 

 

La planète est en catastrophe sanitaire et l’Alsace  est présentement dans l’œil du cyclone avec 

toutes les conséquences que cela implique. 

Cette guerre pour la préservation de notre existence face à un minuscule virus, impose le 

confinement, et oblige chacun d’entre nous à faire le choix entre l’essentiel nécessaire à la 

préservation de la vie, et l’accessoire futile que le consumérisme de la croissance a instillé dans nos 

quotidiens ; le tout en évitant absolument tout contact relationnel direct avec autrui……c’est 

l’horreur !  

 

A l’heure où l’imprévoyante incompétence gouvernementale fait que nos remarquables et dévoués 

services : hospitaliers, médicaux, sanitaires, secours, associations d’aides aux personnes, personnels 

de services alimentaires  se trouvent démunis et débordés, sans tests, sans masques, sans gel hydro-

alcoolique, sans équipements ventilatoires, vous imaginez sans peine mon sentiment d’abandon et 

de  désarroi pour ce qui concerne l’organisation du service communal en période de confinement.  

 

Toutefois, j’ai pris un certain nombre de modestes mesures, qui devraient permettre de garantir la 

poursuite des services administratifs pour des Manspachois qui ne doivent pas se sentir délaissés. 

NOUS SOMMES EN CONFINEMENT : Les bâtiments publics et sites recevant du public sont fermés  

jusqu’à nouvel ordre. (Mairie, Ecole, Salle des fêtes, marché.) 

 

MAIRIE :   Si le bâtiment de mairie est fermé, le secrétariat reste téléphoniquement accessible le 

Lundi  de 19h à 21h, le Mardi de 13h30 à 17h, le Vendredi de 8h30 à 12h au 03/89/07/21/17. Cela 

permet de poursuivre le règlement de tous les problèmes administratifs traditionnels, sous réserve 

que les administrations de tutelle fonctionnent. 

Les échanges de documents pourront se faire par mails mairie.manspach@wanadoo.fr ou par boîtes 

aux lettres Mairie/Administré. 

 

SERVICES : La célébration des mariages et des pactes civils de solidarité (PACS) doivent en principe 

être reportés. 

 

ECOLE : Les inscriptions pour le RPI des Sources prévues initialement ce mois de mars sont reportées 

à une date ultérieure. 

5 enseignants se sont portés volontaires pour assurer un service de garde pour les enfants des 

personnels soignants dans les écoles, si le besoin se présente. 

 

PRODUITS RESIDUELS MENAGERS : La Communauté de Communes Sud Alsace Largue nous a 

informés que le service reste normalement assuré. 

 

OUVRIER INTERCOMMUNAL : La présence des ouvriers dans les communes est suspendue. 

 

TRAVAUX : Les entreprises nous ont informés que le chantier d’enfouissement des réseaux secs, 

électricité, téléphone, est momentanément suspendu, rue du Moulin, rue de la Chapelle, rue du 

Viaduc, rue des Tuiliers. 
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Pour toute question relative à l’application des mesures de confinement ou cas particulier, vous 

pouvez envoyer un mail à pref.covid19@haut-rhin.gouv.fr 

Si nous respectons bien le confinement, la fin du mois de Mai pourra peut-être nous rendre la 

liberté…… mais une liberté qui devra être mise à profit pour changer toutes nos habitudes de 

consommation, de déplacement, de solidarité et de vivre ensemble. 

 

Nous venons d’apprendre qu’un tout petit virus était mille fois plus fort que toutes les puissances de 

l’argent. Donc à l’avenir, ce n’est plus sur elles qu’il faudra compter pour construire un espoir 

d’avenir pour l’humanité. Fascinant chantier ! 

 

En attendant que le confinement passe, je vous souhaite à toutes et à tous de vivre le mieux possible 

l’épreuve qui vous est aujourd’hui imposée pour protéger la vie d’autrui. Merci à vous tous ! 

 

Que le Ciel vous tienne en Santé et en Patience  

Dany DIETMANN 
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